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MAIRIE de NEZEL (78410)




COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE  DE NEZEL

SEANCE DU 20 DECEMBRE 2007

L’an deux mil sept, le jeudi vingt décembre à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire, dans la salle de réunion de la mairie.

Etaient présents : Mme VOINIER, Mlle BECHET, Messieurs, MAILLE, GUEGUIN, TURPIN,  BENSON, BROUSSE, CARPENTIER et RENAULT. 

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés : Mme ABEL qui avait donné pouvoir à M. CARPENTIER

M. MATTIAZZI qui avait donné pouvoir à M. MAILLE
     

M. DROUET qui avait donné pouvoir à M. LAIR

M.MAILLE a été élu secrétaire de séance : 

Aucune observation ni réserve n’ayant été formulée, le compte rendu de la séance précédente est adopté à l’unanimité.

INFORMATIONS

Soldes d’hiver :

Monsieur le maire a reçu l’arrêté préfectoral fixant les soldes d’hiver 2008.

Elles commenceront le 09 janvier et se termineront le 16 février  2008.

Subvention de la Région :

Le 29 novembre 2007, la Commission Permanente Région d’Ile de France, a voté une subvention de   2 000 000 €  pour la construction du Centre Aquatique de la Communauté de Communes Seine Mauldre.

Dernière réunion de la Commission des Travaux :

A/ Contrat de balayage des voiries :

L’entreprise SEPUR, prestataire actuel, a communiqué ses tarifs pour 2008.

Ce contrat date de 1992 et mérite d’être revu. 

D’autre part, le coût annuel du service étant déjà supérieur à 4000 €, il est nécessaire de faire une consultation.

Comme suite au courrier l’informant du lancement de cette consultation, l’entreprise SEPUR a rencontré les élus. Elle a proposé de faire, commercialement, une petite étude avec différentes prestations. Ces dernières seront ensuite analysées par la Commission des Travaux, avant de lancer la consultation. Le but est d’avoir un meilleur service à un coût encore acceptable.   

B/ Programmation des travaux dans le cadre de la DGE 2008 : 

Deux projets déjà abordés en commission, sont proposés, il s’agit : 

1/  Réfection des toilettes de la salle des fêtes : 

Ces toilettes sont vétustes et nécessitent une rénovation complète, surtout si à un moment, la salle des fêtes devait être utilisée comme cantine.

Programme :

· Changement complet des sanitaires, avec matériel adapté aux petits enfants.   

· Création d’une toilette pour handicapés.

· Réfection complète du carrelage du sol.

· Idem pour la réfection de la faïence murale.

· Réfection de la peinture.

· Extension du chauffage. 

· Petites modifications électriques.

La Commission des Travaux a retenu cette proposition. Des devis seront demandés.

2/  Travaux de sécurité routière concernant des  trottoirs :

a)  Réfection en enrobé du trottoir du chemin des Hamards, côté gauche en allant vers    
l’école (180 ml) et côté droit (120 ml).

b)  Réfection en enrobé, avec reprise des bordures, du trottoir de la rue St Blaise, côté gauche en allant vers Maule juste avant le PN14 (80 ml).

c) Reprise partielle du trottoir rue des Près Dieu (35 ml). 

La Commission des Travaux a retenu ces propositions. Un devis sera demandé.

C/ Réflexion sur la cantine :

La Commission s’est déjà penchée sur ce sujet, notamment en juin dernier. D’ailleurs à la suite de cette réunion, la location de la salle des fêtes a été bloquée pour la rentrée de septembre 2008, pour le cas où ce lieu accueillerait la cantine.

Mais cette formule pose plusieurs problèmes importants :

· L’aménagement de la cuisine, avec trois fours et du matériel spécifique (évier, lave-mains, tables de préparation), nécessitera la transformation complète du grand local de stockage. La petite cuisine existante dans l’entrée ne sera pas suffisante.

· L’utilisation mixte des locaux, pour la restauration scolaire et pour des soirées privées, risque fort de nous faire renoncer aux locations (ménage, hygiène, matériel sensible).

· Le coût sera important et la perte des loyers ne fera qu’aggraver cette situation financière 

· Le besoin de surface supplémentaire, si ce besoin se fait réellement sentir, sera de toute façon de courte durée (3 ou 4 ans) : à quoi serviront alors ces investissements ? 

Après en avoir largement discuté la Commission a proposé de faire une étude chiffrée pour la location ou l’achat (à voir en fonction des subventions possibles) d’un bâtiment léger type « ALGECO » qui serait installé le long de la cantine actuelle, afin d’agrandir la salle de restauration. La cuisine n’aurait pas à être modifiée.

La Commission des Travaux a retenu cette proposition. Un devis sera demandé

D/ Sacs à chien :

Nous avons reçu une publicité présentant un « ramasse- crottes cartonné »

Le prix est intéressant (71 € les 720) mais le produit ne semble pas adapté à Nézel.

Il n’a pas été retenu.   

ORDRE DU JOUR

1. Ratios d’avancement de grade.

2. Création d’un poste de rédacteur à partir du 1ier février 2008.

3. Suppression d’un poste de secrétaire de mairie à partir du 05 avril 2008.

4. Modification afférente du tableau des effectifs.

5. Indemnité de conseil allouée au Comptable du Trésor

6. Décision budgétaire modificative.

7. Questions diverses

Ratios d’avancement de grade :

Monsieur le Maire expose :

Considérant que dans le cadre des avancements de grades, la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 transfère aux assemblées locales le soin de fixer par délibération les ratios d’avancement de grade applicables à tous les cadres d’emplois, excepté le cadre d’emplois des agents de police municipale.

Considérant que cette loi rend caduque les quotas d’avancement  de grade figurant encore dans les autres statuts particuliers.

Considérant que pour chaque cadre d’emplois concerné, le nombre de promotions n’est plus calculé par référence à un pyramidage statutaire (règle des quotas), mais par référence à l’effectif des fonctionnaires de la collectivité remplissant les conditions statutaires pour un avancement de grade.

Considérant que le nombre de promotions possibles est déterminé par application à cet effectif, d’un ratio d’avancement de grade fixé par l’assemblée délibérante, après avis du comité technique paritaire.

Considérant que pour pouvoir procéder aux avancements de grades au 1er janvier 2008, il est besoin qu’une délibération pour la mise en place des ratios d’avancement de grade soit prise avant le 31 décembre 2007.

Considérant que l’autorité territoriale souhaite mettre en place les mêmes ratios d’avancement de grade par cadre d’emplois identiques entre filière, afin d’instaurer une équité qui n’existait pas auparavant.

Considérant que l’étude effectuée a porté sur les cadres d’emplois existants sur la Commune de Nézel.

Les ratios d’avancement de grade suivants sont proposés :

FILIERE ADMINISTRATIVE

Cadre d’emplois des Rédacteurs

	GRADE
	

	Rédacteur
	20 % des agents « promouvables »

	Rédacteur principal
	10 % des agents « promouvables »

	Rédacteur chef
	


Cadre d’emplois des Adjoints administratifs

	GRADE
	

	Adjoint administratif de 2e classe
	55 % des agents « promouvables »

	Adjoint administratif de 1e classe
	20 % des agents «  promouvables »

	Adjoint administratif principal de 2e classe
	10 % des agents « promouvables »

	Adjoint administratif principal de 1e classe
	


FILIERE TECHNIQUE

Cadre d’emplois des Agents Techniques

	GRADE
	

	Adjoint technique de 2e classe
	55 % des agents «  promouvables »

	Adjoint technique de 1e classe
	20 % des agents  « promouvables

	Adjoint technique principal de 2e classe
	10 % des agents « promouvables »

	Adjoint technique principal de 1e classe
	


FILIERE SANITAIRE ET SOCIALE

Cadre d’emplois des ATSEM

	GRADE
	

	ATSEM 1e classe
	20 % des agents « promouvables »

	ATSEM principal de 2e classe
	10 % des agents  « promouvables »

	ATSEM principal de 1e classe
	


Considérant que lorsque l’application de ces ratios d’avancement de grade conduira à calculer un nombre d’agents « promouvables » au grade supérieur qui n’est pas un nombre entier, le nombre ainsi calculé sera arrondi à l’entier supérieur.

Considérant que cette règle s’appliquera, même lorsque le nombre calculé sera inférieur à 1.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir en délibérer.

Le Conseil Municipal, décide à l’unanimité de mettre en place ces ratios.

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 20,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007, relative à la Fonction Publique Territoriale, rendant caduque les quotas d’avancement de grade, et transférant aux assemblées locales le soin de fixer des ratios d’avancement de grade,

Entendu l’exposé de M le Maire,

 ASK "nom de la commisssion" \* MERGEFORMAT Après en avoir délibéré,

· DECIDE de fixer les ratios d’avancement de grade comme suit :

FILIERE ADMINISTRATIVE

Cadre d’emplois des Rédacteurs

	GRADE
	

	Rédacteur
	20 % des agents « promouvables »

	Rédacteur principal
	10 % des agents« promouvables » 

	Rédacteur chef
	


Cadre d’emplois des Adjoints administratifs

	GRADE
	

	Adjoint administratif de 2e classe
	55 % des agents « promouvables »

	Adjoint administratif de 1e classe
	20 % des agents « promouvables »

	Adjoint administratif principal de 2e classe
	10 % des agents « promouvables »

	Adjoint administratif principal de 1e classe
	


FILIERE TECHNIQUE

Cadre d’emplois des Agents Techniques

	GRADE
	

	Adjoint technique de 2e classe
	55 % des agents « promouvables »

	Adjoint technique de 1e classe
	20 % des agents « promouvables »

	Adjoint technique principal de 2e classe
	10 % des agents « promouvables »

	Adjoint technique principal de 1e classe
	


FILIERE SANITAIRE ET SOCIALE

Cadre d’emplois des ATSEM

	GRADE
	

	ATSEM 1e classe
	20 % des agents « promouvables »

	ATSEM principal de 2e classe
	10 % des agents « promouvables » 

	ATSEM principal de 1e classe
	


· DIT que lorsque l’application de ces ratios d’avancement de grade conduira à calculer un nombre d’agents « promouvables » au grade supérieur qui n’est pas un nombre entier, le nombre ainsi calculé sera arrondi à l’entier supérieur.

· DIT que cette règle s’appliquera même lorsque le nombre calculé sera inférieur à 1.

Modification du tableau des effectifs : suppression du poste de secrétaire de mairie :

Monsieur le Maire rappelle au Conseil que conformément à l'article 97 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont supprimés par l'organe délibérant de la collectivité, après avis du Centre de Gestion.

 Considérant la nécessité de supprimer le poste de secrétaire de mairie occupé actuellement par Madame Leccia, qui a fait valoir ses droits à la retraire, à compter du cinq avril deux mil huit,

Monsieur le Maire propose à l'assemblée,

 – la suppression du poste de secrétaire de mairie, permanent à temps complet à compter du cinq avril deux mil huit.

Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter de cette date.

Filière : administrative

Cadre d'emploi : secrétaire de mairie,

Grade : secrétaire de mairie.

 – ancien effectif un
 – nouvel effectif néant
Le Conseil municipal  après en avoir délibéré, à l'unanimité,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique territoriale, et notamment ses articles 97 et suivants,

Vu le tableau des emplois adopté par le Conseil municipal décide : 
· D'adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposée.

· DIT :  Que la suppression d'emploi prendra effet à compter du cinq avril deux mil huit,

· Et que les crédits nécessaires au remplacement de l’agent dont l'emploi est supprimé seront inscrits au budget, chapitre 012., article 6411 du budget primitif 2008.

Modification du tableau des effectifs : création d’un poste de rédacteur :

Monsieur le Maire expose :

Que compte tenu du départ en retraite de Madame France Leccia, actuelle secrétaire de mairie, il convient de supprimer son poste et de créer un poste de rédacteur, puisque la personne qui a été sélectionnée pour la remplacer est lauréate du concours de rédacteur.

Monsieur le Maire propose à l'assemblée,

Conformément aux dispositions fixées par l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, de créer à compter du premier février deux mil huit, un emploi à temps complet pour remplacer la secrétaire de mairie qui a demandé à faire valoir ses droits à la retraite.

Cet emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire de catégorie B de la filière administrative au grade de rédacteur.

Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter de cette date.

Filière : administrative

Cadre d'emploi : rédacteur,

Grade : rédacteur.

– ancien effectif : néant
– nouvel effectif : un
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et notamment son article 34,

 Vu le tableau des effectifs, décide :

· d'adopter la proposition de Monsieur le Maire

· de modifier ainsi le tableau des emplois

· d'inscrire au budget les crédits correspondants.

Indemnité de conseil allouée au Comptable du Trésor :

Monsieur le Maire expose :

En application des dispositions de l’article 97 de la loi 82/213 du 2 mars 1982 et du décret 82/979 du 19 novembre 1982, un arrêté en date du 16 décembre 1983 a précisé les conditions d’attribution de l’indemnité » citée en objet.

Conformément à l’article 3 de l’arrêté précité, une nouvelle délibération doit être prise lors du changement de Comptable du Trésor.

C’est pourquoi, il demande au Conseil de bien vouloir en délibérer.

Le Conseil Municipal,

Vu l’article 97 de la loi N°82-213 du 02 mars 1982 modifiée, relative aux droits et aux libertés des communes, des départements et des régions,

Vu le décret N° 82-979 du 19 novembre 1982, précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat,

Décide à la majorité de sept voix :

· de demander le concours du Receveur municipal pour assurer des prestations de conseil

· D’accorder l’indemnité de conseil au taux de 100% par an

· Que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel précité et sera attribuée à Madame Yvelines HAMY Receveur  municipal..

Décision budgétaire modificative :
Monsieur le Maire expose que pour procéder aux opérations de fin d’année, il est nécessaire de procéder à certains virements de compte à compte :

Le Conseil Municipal, entendu cet exposé et après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :

· de procéder aux virements de compte à compte suivants :

Section d’investissement :

Chapitre : 20 compte : 2031 : - 20892,67 €  
Chapitre : 21 compte : 21318 :     3 528, 20 €








         compte :   2151 : 
 14 203, 68 € 








         compte : 21534 :      3 160, 79 €

Questions diverses

Autorisation du Conseil Municipal à l’ordonnateur :   

Monsieur le maire expose :

Des difficultés de paiement en section d’investissement pourraient apparaître en 2008 si certaines mesures préalables ne sont pas prises

En effet, compte tenu des élections municipales à venir, le vote du budget 2008 pourrait être décalé.

Ainsi, aucune dépense d’investissement ne pourra être effectuée tant que le budget ne sera pas devenu exécutoire, en dehors des restes à réaliser. 

Toutefois, il existe un moyen de pouvoir payer des dépenses d’investissement, hors état des restes. En effet, l’Assemblée délibérante peut, par délibération, autoriser l’ordonnateur à engager, liquider et mandater avant le vote du budget
 des dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits votés en N-1

En conséquence, Monsieur le Maire jugeant cette précaution judicieuse, demande au Conseil Municipal de bien vouloir en délibérer :

Le Conseil Municipal, 

Entendu cet exposé,

Vu la loi N°88-13 du 05 janvier 1988 notamment ses articles 15 à 22,

Vu l’instruction de Comptabilité Publique N°89-18 MO du 30 janvier 1989

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment l’article L 1612-1,

Après en avoir délibéré,

· Décide à l’unanimité d’autoriser Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater avant le vote du budget 2008, des dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits votés en 2007.

Avenants N° 1 aux Contrats d’Assurance des biens communaux :

Monsieur le Maire expose : les contrats d’assurance de la commune arrivent à échéance le 31 décembre prochain et doivent être renouvelés. 

Or, s’agissant d’un marché dépassant 4000 euros, il est indispensable de procéder à une consultation publique.

Dans un premier temps, Monsieur le Maire a sollicité de la Société Galtier, une remise à niveau de l’estimation du patrimoine communal. Dès qu’il sera en possession de ce document, mi-janvierr 2008, il lancera le marché par procédure adaptée.

En attendant, la commune ne pouvant rester sans assurance, il a demandé à Groupama, le prestataire actuel, de bien vouloir établir un avenant pour trois mois. 

Ce qui est fait : il présente ce document à l’assemblée.

Le Conseil Municipal,

Après en avoir pris connaissance,

Vu le Code des marchés publics

Vu le Code des assurances,

Considérant qu’il est nécessaire de renouveler les contrats d’assurance communaux,

Vu les avenants proposés par Groupama, assureur actuel de la Commune,

· En accepte les termes et les conditions de garanties et de prix qui restent identiques au contrat initial.

· Autorise Monsieur le Maire à signer ces avenants concernant les bâtiments communaux, les véhicules municipaux et la responsabilité civile de la commune. 

· Le charge de porter les dépenses afférentes au budget primitif 2008

· De lancer la consultation 

· Et en tous points faire le nécessaire en cette affaire
Tour de table

Mme Voinier signale que les travaux de réseaux qui ont eu lieu Chemin des Belles Vues ont été réalisés dans les meilleures conditions possibles et qu’ils sont bien faits.

Monsieur Guéguin demande ce qu’il en est du renouvellement du conteneur à papier incendié.

Monsieur le Maire informe que le nécessaire a été fait par le S.I.E.E.D mais vu le nombre de conteneurs à remplacer, et les stocks étant épuisés, le Syndicat a du faire une consultation, il faut donc être patient. Cependant nous contacterons régulièrement le Syndicat pour connaître l’avancement de cette affaire.

Monsieur Renault fait remarquer  des nids de poules très conséquents à combler sur toute la commune. Surtout Rue de la Terrianne et Ruelle du Vieux Colombier.

Mademoiselle Béchet  fait savoir qu’une prise électrique est dénudée et dangereuse à l’entrée de la salle polyvalente. Il faudrait faire le nécessaire, pour éviter des accidents avec les locataires.

Monsieur Turpin informe que les travaux de rénovation de l’église sont terminés et que des concerts pourront de nouveau être donnés dans ces lieux embellis et confortables. A cet effet, il a reçu le responsable du Groupe musical de M. Mickaël Mattiazzi, mais il ne pourra certainement pas donner suite à sa proposition en raison du prix trop élevé

Il rappelle que le loto de la Caisse des Ecoles aura lieu le 02 février prochain et il invite tous ses collègues à y participer.

La dernière réunion du SIVOM a eu lieu le 29 novembre dernier.

Il s’agissait pour l’assemblée de donner procuration à la Présidente pour signer le marché du futur gymnase dont le coût est de 1 500 000 euros hors taxes. La subvention du département est de 60% du montant de ces travaux.

Un appel d’offre sera lancé pour les transports scolaires en lots, afin de modifier les horaires, avec une variante pour réduire les temps de transport et d’attente des enfants selon leur commune de résidence.

L’ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt deux heures cinquante cinq minutes. 

Gilbert LAIR
Maire de Nézel
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